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RËPUBLISUE DEMOCRATIQUE DU CONGO. 
MINISTERE DU BUDGET

Objet : Autorisation spéciate
Gré à gre / Fourniture des outils-produrts promotbnnels et
déplobmentde la fibre opttque RTDH
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TRANSMIS copie pour information à :

- Son Excellence Monsieur le président de la
République, Chef de t,Etat
(Auec l'expæion de nes hommagæ lesptus déférenb)a-uW.-
Son Excellence Monsieur le premier Ministre,
Chef du Gouvernement
(Avec l'*præslon de ma tès haute considénüon)à...

son Excelence ilffi;;-,;ï;il;-ï,r,u,,
Mlnlstrê du tsudqet
(Àvec lbrprcsslon de ma haute @nsidération)

Son Excellence Monsieur le Ministre de
llntégration Régionale et Francoplronie,
Président du Comité de pilotage des IXè' jeux 

Oé
la Francophonie ;
Son Excellence Monsieur le Ministre des
Finances ;
Monsieur le Délégué Général à la Francophonie,
Coordonnateur du Secrétariat permanent du
Comité de Pilotage ;
Monsieur le Secrétaire permanent de la Cellule
de Gestion des Projets et des Marchés publics du
Comité National des IXès Jeux de la Francophonie
<< CNJF ».

lI-:::1.1ffi .: _. _ _. _... _ _. _

Monsieur le Directeur National des fXès
Jeux de la Francophonie

à KINSHASA/GOMBE

Monsieur le Directeur National,

J'ai l'honneur dhccuser bonne réception de votre
lgtttt no CNJF/DN/O0AÆKN lo773lcl2o22 du06 décembre202ipài hqùne vous souicitezlautorisation spéciale de recourii à la procéoure ae àre a gré ô;r'Ë marc6é retarif à lafourniture des outils-produits promotiohnels et àu àdpniemenri de ta fibre optique RTDHet vous en remercie.

Après examen de votre requête etconformément aux dispositions des articles 42 .4 et43 de la Loi n" tO/ôio du27 avril 2010relative aux marchés publics, la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics
accorde l'autorisation spéciale de recourir à la procédure oJgrO à gré 6 Ëmanière suivante i rn
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' 1.505.463100 USD (TTC), pour la fourniture des outils-produits promotionnels
(impression et affichage sur panneaux) par la société CONGO GRAPHIC Sarl ;

' 1.397,658100 USD (TTC), pour la fourniture et le déploiement de la Fibre optique
RTDH dans les 11 sites des jeux, fournisseur Principal (lot 1) par la société LIqUID
TETECOM ;

' 574.972,56 USD (TTC), pour la fourniture et le déploiement de la Fibre optique RTDH
dans les 11 sites des jeux, fournisseur Backup (lot 2) par la société UNITED S.A.

Toutefois, la Direction Générale du Contrôle des
Marchés Publics demande au seruice de communiquer les informations relatives à la
capacité financière de ces sociétés lors de la transmission des projets de contrat pour avis
de non objection.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur
National, l'expression de mes sentiments patriotiques.
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